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J.-A. Rioux. — Ecologie des leishmanioses, Colloques internationaux du CNRS,
n° 239, 1977, Editions du CNRS, 15, quai Anatole-France, 75700 Paris.
Les Actes du Colloque international sur « L’écologie des Leishmanioses », organisé 

dans le cadre des Colloques internationaux du CNRS, à Montpellier, du 18 au 24 août 
1974, par le Pr J.-A. Rioux, ont été publiés par les Editions du CNRS.

Ce bel ouvrage de 334 pages comprend 42 contributions provenant des différentes 
régions du monde où sévissent les Leishmanioses et sont signées par les spécialistes les 
plus réputés.

Après une introduction du Pr Garnham, ces contributions sont réparties en cinq 
chapitres : Leishmanioses ; Vertébrés-réservoirs ; Phlébotomes-vecteurs ; Foyers leishma- 
niens et Prévention.

Chacun de ces chapitres montre que les problèmes soulevés par la transmission des 
Leishmanioses sont en pleine évolution : nouveaux critères pour tenter de définir les 
différentes espèces de Leishmania, travaux sur l’éthologie des vecteurs, nouvelles méthodes 
d’échantillonnage et fiabilité des différents modèles de pièges, études écologiques des dif­
férents Vertébrés-réservoirs et relations hôte-parasite, structures des principaux « foyers » 
mondiaux et fonctionnement de ces foyers.

Peu de « complexes pathogènes » ont, au cours des récentes années, autant bénéficié 
des apports de l’écologie que les Leishmanioses. L’école du Pr Rioux à Montpellier, en 
particulier, s’est attachée depuis 12 ans à une étude globale et interdisciplinaire du foyer 
d’infection du Midi méditerranéen et parvient à l’élaboration de modèles, à finalités 
pronostique et prophylactique d’un intérêt très général.

Ce livre déborde donc largement le cadre des Leishmanioses proprement dites ; il 
a une très grande valeur pour tous les épidémiologistes et pour tous les biologistes.

A.-G. Chabaud.
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